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Le Maire de DEYVILLERS,  
 

Vu la demande en date du 19 février 2024 par laquelle Monsieur 

CHARDOT Olivier demeurant 35, rue de la Préfecture à EPINAL 

(VOSGES) demande l’alignement de la propriété cadastrée AH n°119 

appartenant à M. Georges CLERC, sise le long de la voie communale dite 

« Chemin de Martinfosse ».  
 

Vu le procès-verbal de bornage établi par Monsieur CHARDOT Olivier, 

Géomètre Expert, en date du 19 février 2024 ; 
 

Vu le code général des propriétés des personnes publiques et 

notamment l’article L3111-1 ; 
 

Vu le code de l’urbanisme notamment dans ces articles L 421-1 et 

suivants ; 
 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles L 112-1 à L 

112-8 et L 141-3 ; 
 

Vu la conformation des lieux, 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 – Alignement : 

L’alignement de la voie susmentionnée au droit de la propriété du 

bénéficiaire est défini par la ligne référencée E-F-G-H-I-A figurant sur le 

plan de délimitation annexé au présent arrêté, matérialisé par des 

bornes. 

 

Article 2 – Régularisation : 

La limite de propriété correspond à la limite de fait, aucune 

régularisation n’est à prévoir. 

 

Article 3-Responsabilité : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 4-Formalités d’urbanisme : 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si 

nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code de 

l’urbanisme notamment dans les articles L421-1 et suivants. 

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la 

délivrance de cet arrêté, le bénéficiaire devra présenter une demande 

spécifique à cette fin. 

 

Article 5- Validité et renouvellement de l’arrêté : 

Le présent arrêté n’est pas limité dans le temps, dans le cas où aucune 

modification des lieux n’est effectuée. A défaut, une nouvelle demande 

devra être effectuée. 
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Article 6-Recours : 

Conformément à l’article R102 du code des tribunaux administratifs, le 

présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa date 

de notification ou de publication.  

 

   

 

Fait à DEYVILLERS, le 07/03/2024. 

 

      Le Maire, 

      Bruno CHEVRIER 

 

[[[signature1]]] 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Arrêté notifié au riverain par courrier avec accusé de réception le : 14 mars 2024 

Arrêté notifié par courrier simple au cabinet de Géomètre-Expert Char dot : 14 mars 2024 

Arrêté affiché sur le site de la mairie le : 14 mars 2024 

 

[[[signature1]]] 

 
 

 

Bruno CHEVRIER
2024.03.12 17:23:12 +0100
Ref:6133449-9171103-1-D
Signature numérique
Le Maire
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